
Les dix clés pour une bonne reprise en club

1 Contact (écrit ou oral) avec tous les licenciés du club (conditions de reprise)

2 Réunion avec tous les dirigeants et éducateurs du club (remobilisation et programmation)

3 Réunion avec la municipalité (conditions sanitaires d’utilisation des installations sportives)

4 Lancement de la période de licenciement 2021 – 2022 à partir du 1er Juin 2021

5 Organisation de plusieurs journées « porte ouverte » : enfants, jeunes, féminines, loisir

6 Rapprochement des écoles (et/ou autres partenaires) pour l’organisation d’opérations de promotion

7 Organisation des groupes de pratique en fonctions des catégories 2021 - 2022

8 Reprise progressive au sein du club puis inter-clubs

9 Organisation de stages vacances 1ère quinzaine de juillet et 2ème quinzaine d’ Août

10 Mobilisation de l’encadrement nécessaire à la reprise (identification, plan de formation)


